
COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 06 AOUT 2008 
 

1° CHAPELLE DE CHRIST 
 Le Maire est autorisée à lancer la procédure de marché négocié à l’unanimité des 
membres présents  afin d’exécuter la couverture de la Chapelle de Christ en ardoises de 
Locquirec. 
 
2° RESTAURANT SCOLAIRE : - .  Le Maire informe le Conseil Municipal du choix de 
l’architecte pour le suivi de chantier du restaurant scolaire, après consultation, Monsieur 
Jean-Emmanuel JACQUARD de Locquirec s’est vu confié la mission. 
              - Le Maire informe le Conseil Municipal de l’attribution 
des lots suite à la Commission d’Appel d’offres du 29 juillet 2008 
N° LOT TVX NOM ADRESSE MONTANT 

 
Lot N° 1 Gros Œuvre-

Vrd 
Maison du 
Bâtiment 

Saint-Martin-
des-Champs 

27 710.86 

Lot N°2 Charpente 
Bardage 

SCOUARNEC 
Jacky 

Guimaëc 37 341.01 

Lot N°3 Couverture 
Etanchéité 
Membrane Pvc 

Udoc Morlaix 14 541.14 

Lot N°4 Menuiserie 
extérieure 
Miroiterie 

Clairalu Gouesnou 46 952 

Lot N°5 Menuiserie 
intérieure 
agencement 

Scouarnec Jacky Guimaec 2 076 

Lot N° 6 Cloisons sèches 
Platrerie faux 
plafonds 
Isolation 

Kerdreux Gouesnou 6 701.35 

Lot N°7 Sols Kerdreux Gouesnou 6 813.81 
Lot N°8 Electricité 

Chauffage Vmc 
Morvan et 
Daniel 

Lanmeur 6 182.64 

Lot N°9 Plomberie 
Sanitaire 

Morvan et 
Daniel 

Lanmeur 3 048.00 

Lot N°10 Peinture Le Coz Morlaix 1 977.25 
Total    153 344.06 
 
3° EQUIPEMENT POUR BIENS PROPRES A CHRIST : Suite à une demande de 
permis de construire à Christ, des travaux d’électrification pour desservir le terrain concerné 
sont nécessaires, le montant s’élève à 3 826€22 H.T., une convention sera établie entre le 
pétitionnaire et la Commune. (à l’unanimité des membres présents) 
 
4° DELEGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL A MONSIEUR LE MAIRE : Le 28 
mars dernier, le Conseil avait délégué 6 points à Monsieur le Maire, la délibération sera 
complétée de la façon suivante à l’unanimité des membres présents « le Maire est autorisé à 
intenter au nom de la Commune les actions en justice ou de défendre la Commune dans les 
actions intentées contre elle, cette délégation est consentie tant en demande qu’en défense 
devant toutes les juridictions » 


